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Commission Régionale 

                                             Du STATUT de l’ARBITRAGE 
Réunion du 10 septembre 2024 

 
Présidence : Daniel SION 

Présents : Jean-Luc BOURLAND, Patrick DANZ, Joel EUSTACHE, Jean-Louis JURAS, Jérôme MALHERBE et Patrick 
QUENIART 

Excusé : Carlos FERREIRA 

Absent : David DERUELLE 
 ____________________________________________________________________________________________  

Les décisions prises ci-dessous se réfèrent aux articles 24, 25, 26, 27, 29, 30, 31, 32, 33, 
34, 35 et 35bis du règlement du Statut de l’Arbitrage, et ne concernent que les décisions 
des clubs évoluant en Fédération et Ligue. 

District AISNE 
Dossier DENIZOT Jean-Claude (2458315551) de l’AV S CUISY en ALMONT (509732) pour la LIGUE des HAUTS de 
FRANCE de FOOTBALL (6800). 
En réponse à la demande de licence de M. DENIZOT Jean-Claude (2458315551) accordée par la commission du 
Statut Arbitrage du District AISNE à la LIGUE des HAUTS de FRANCE de FOOTBALL (6800) à compter du 02/07/2024. 
La commission Régionale du Statut Arbitrage accorde le rattachement à la LIGUE des HAUTS de FRANCE de 
FOOTBALL (6800) à compter du 02/07/2024 et dit que M. DENIZOT Jean-Claude (2458315551) couvrira la LIGUE 
des HAUTS de FRANCE de FOOTBALL (6800) dès la saison 2024/2025.  

Dossier LEFEVRE Christophe (2499831329) de la LIGUE des HAUTS de FRANCE de FOOTBALL (6800) pour 
NOUVELLE ENTENTE SPORTIVE BOUE ETREUX (513326)  
En réponse à la demande de licence de M. LEFEVRE Christophe (2499831329) la commission Régionale du Statut 
de l’Arbitrage accorde la licence au club de la NOUVELLE ENTENTE SPORTIVE BOUE ETREUX (513326) à compter 
du 13/07/2024 et transmet le dossier à la commission du Statut Arbitrage du District de l’Aisne pour le 
rattachement. 

Dossier MEURICE Daniel (2428337701) de l’AFC HOLNON FAYET (580475) pour l’E ITANCOURT NEUVILLE (540867) 
En réponse à la demande de licence de M. MEURICE Daniel (2428337701) accordée par la commission du Statut 
Arbitrage du District AISNE au club de l’E ITANCOURT NEUVILLE (540867) à compter du 01/07/2024. La commission 
Régionale du Statut Arbitrage accorde le rattachement au club de l’E ITANCOURT NEUVILLE (540867) à compter du 
01/07/2024 et dit que M. MEURICE Daniel (2428337701) couvrira le club de l’AFC HOLNON FAYET (580475) pour 
la saison 2024/2025, ne couvrira aucun club pour les saisons 2025/2026, 2026/2027 et 2027/2028, ne couvrira le 
club du l’E ITANCOURT NEUVILLE (540867) qu’à partir de la saison 2028/2029.   

  

District ARTOIS 
Dossier BILLAUT Samuel (1911141009) de l’O HENIN (520799) pour l’AS BASSEENNE de FUTSAL (852292). 
En réponse à la demande de licence de M BILLAUT Samuel (1911141009) accordée par la commission du Statut de 
l’arbitrage du District Artois au club de l’AS BASSEENNE de FUTSAL (852292) à compter du 01/07/2024. La 
commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde le rattachement au club de l’AS BASSEENNE de FUTSAL 
(852292) à compter du 01/07/2024 et dit que BILLAUT Samuel (1911141009) couvrira le club de l’O HENIN (520799) 
pour les saisons 2024/2025 et 2025/2026, ne couvrira aucun club pour les saisons 2026/2027 et 2027/2028, ne 
couvrira le club de l’AS BASSEENNE de FUTSAL (852292) qu’à partir de la saison 2028/2029. 

Dossier BOULERT Noé (2547736847) de l’US NOEUX les MINES (500182) pour le ST BETHUNE (500115).  
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En réponse à la demande de licence et de rattachement de M BOULERT Noé (2547736847) la commission Régionale 
du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club du ST BETHUNE (500115) à compter du 28/08/2024 et dit que 
M. BOULERT Noé (2547736847) couvrira le club de l’US NOEUX les MINES (500182) pour les saisons 2024/2025, 
2025/2026 et 2026/2027, ne couvrira aucun club pour la saison 2027/2028, ne couvrira le club du ST BETHUNE 
(500115) qu’à partir de la saison 2028/2029. 

Dossier BOURSAUD Jean Bernard (1906854800) de l’US NOYELLES sous LENS (501172) pour l’O HENIN (520799). 
En réponse à la demande de licence de M. BOURSAUD Jean Bernard (1906854800) la commission Régionale du 
Statut de l’Arbitrage accorde au club de l’O HENIN (520799) à compter du 01/07/2024. La commission Régionale 
du Statut Arbitrage rappelle que lors de sa réunion du 20 septembre 2023, elle avait accordé le rattachement au 
club de l’US NOYELLES sous LENS (501172) à compter du 05/07/2023 et dit que M. BOURSAUD Jean Bernard 
(1906854800), ne couvrirai aucun club pour les saisons 2023/2024, 2024/2025 ,2025/2026 et 2026/2027, ne 
couvrirai le club de l’US NOYELLES sous LENS (501172) qu’à partir de la saison 2027/2028 et transmet le dossier à 
la commission du Statut Arbitrage du District de l’Artois pour le rattachement. 

Dossier CARON Mathieu (2547548443) du FC CHARCOT BULLY/MINES (590242) pour l’AS BREBIERES (521010).  
En réponse à la demande de licence de M CARON Mathieu (2547548443) accordée par la commission du Statut de 
l’arbitrage du District Artois au club de l’AS BREBIERES (521010) à compter du 01/07/2024. La commission 
Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde le rattachement au club de l’AS BREBIERES (521010) à compter du 
01/07/2024 et dit que M CARON Mathieu (2547548443) couvrira le club du FC CHARCOT BULLY/MINES (590242) 
pour les saisons 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027, ne couvrira aucun club pour la saison 2027/2028, ne couvrira 
le club de l’AS BREBIERES (521010) qu’à partir de la saison 2028/2029. 

Dossier DEMOLIN MARTIN Kévin (2544234393) de HERSIN COUPIGNY FUTSAL CLUB (560680) pour le BARLIN 
FUTSAL CLUB (550719). 
En réponse à la demande de licence de M DEMOLIN MARTIN Kévin (2544234393) accordée par la commission du 
Statut de l’arbitrage du District Artois au club de BARLIN FUTSAL CLUB (550719) à compter du 01/07/2024. La 
commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde le rattachement au club de BARLIN FUTSAL CLUB (550719), 
à compter du 01/07/2024 et dit que DEMOLIN MARTIN Kévin (2544234393) couvrira le club de BARLIN FUTSAL 
CLUB (550719), dès la saisons 2024/2025. 

Dossier DEVEMY Freddy (1930072524) de l’USO DROCOURT (524710) pour l’AS BREBIERES (521010).  
En réponse à la demande de licence de M DEVEMY Freddy (1930072524) accordée par la commission du Statut de 
l’arbitrage du District Artois au club de l’AS BREBIERES (521010) à compter du 01/07/2024. La commission 
Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde le rattachement au club de l’AS BREBIERES (521010) à compter du 
01/07/2024 et dit que M DEVEMY Freddy (1930072524), couvrira le club de l’USO DROCOURT (524710) pour la 
saison 2024/2025, ne couvrira aucun club pour les saisons 2025/2026, 2026/2027 et 2027/2028, ne couvrira le club 
de l’AS BREBIERES (521010) qu’à partir de la saison 2028/2029. 

Dossier FASSARD Benjamin (2544994955) de l’US LILLE MOULINS CARREL (536159) pour l’US COURCELLES 
(513452) 
En réponse à la demande de licence de M. FASSARD Benjamin (2544994955) accordée par la commission du Statut 
de l’arbitrage du District des FLANDRES au club de l’US COURCELLES (513452) à compter du 05/07/2024. La 
commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde le rattachement au club de l’US COURCELLES (513452) à 
compter du 05/07/2024 et dit que M. FASSARD Benjamin (2544994955) couvrira le club de l’US COURCELLES 
(513452) dès la 2024/2025. 

Dossier GAULTIER Frédéric (2543255354) de l’USA LIEVIN (500157) pour le CS AVION (500877).  
En réponse à la demande de licence de M GAULTIER Frédéric (2543255354) accordée par la commission du Statut 
de l’arbitrage du District Artois au club du CS AVION (500877) à compter du 01/07/2024 en application de l’article 
33c alinéa 3. La commission Régionale du Statut Arbitrage accorde le rattachement au club du CS AVION (500877) 
à compter du 01/07/2024 et dit que M. GAULTIER Frédéric (2543255354) couvrira le club du CS AVION (500877) 
dès la saison 2024/2025. 

Dossier JOLIE Sébastien (1996820704) de l’USO MEURCHIN (523618 pour le ST HENIN (500133) 
En réponse à la demande de licence de M. JOLIE Sébastien (1996820704) la commission Régionale du Statut de 
l’Arbitrage accorde la licence au club du ST HENIN (500133) à compter du 01/07/2024 et transmet le dossier à la 
commission du Statut Arbitrage du District de l’Artois pour le rattachement. 

Dossier KALINARCZYK Ludovic (1956816791) de l’US RUCH CARVIN (500914) pour l’USO MEURCHIN (523618).  
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En réponse à la demande de licence de M KALINARCZYK Ludovic (1956816791) accordée par la commission du 
Statut de l’arbitrage du District Artois au club de l’USO MEURCHIN (523618) à compter du 01/07/2024. La 
commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde le rattachement au club de l’USO MEURCHIN (523618) à 
compter du 01/07/2024 et dit que M KALINARCZYK Ludovic (1956816791) ne couvrira aucun club pour les saisons 
2024/2025, 2025/2026, 2026/2027 et 2027/2028 ne couvrira le club de l’USO MEURCHIN (523618) qu’à partir de 
la saison 2028/2029. 

Dossier LECLERCQ Mathéo (2547776381) de l’US NOEUX les MINES (500182) pour l’ES LABEUVRIERE (501135).  
En réponse à la demande de licence de M. LECLERCQ Mathéo (2547776381) la commission Régionale du Statut de 
l’Arbitrage accorde la licence au club l’ES LABEUVRIERE (501135) à compter du 08/07/2024 et transmet le dossier 
à la commission du Statut Arbitrage du District de l’Artois pour le rattachement. 

Dossier MARTIN Mathéo (2546620766) de l’US NOYELLES sous LENS (501172) pour l’US ROUVROY (500487) 
En réponse à la demande de licence de M. MARTIN Mathéo (2546620766) la commission Régionale du Statut de 
l’Arbitrage accorde la licence au club de l’US ROUVROY (500487) à compter du 01/07/2024 et transmet le dossier 
à la commission du Statut Arbitrage du District de l’Artois pour le rattachement. 

Dossier MOCCI Dylan (2543697870) du FC SERVINS VERDREL (519241) pour la LIGUE de FOOTBALL des HAUTS de 
FRANCE (6800).  
En réponse à la demande de licence de M. MOCCI Dylan (2543697870) accordée par la commission du Statut de 
l’arbitrage du District Artois à la LIGUE de FOOTBALL des HAUTS de FRANCE (6800) à compter du 01/07/2024. La 
commission Régionale du Statut Arbitrage accorde le rattachement à la LIGUE de FOOTBALL des HAUTS de FRANCE 

(6800) à compter du 01/07/2024 et dit que M. MOCCI Dylan (2543697870) couvrira le club du FC SERVINS VERDREL 

(519241) pour la saison 2024/2025, ne couvrira aucun club pour les saisons 2025/2026, 2026/2027 et 
2027/2028, ne couvrira la LIGUE de FOOTBALL des HAUTS de FRANCE (6800) qu’à partir de la saison 
2028/2029. 

Dossier PRUVOST Leny (2548063798) de l’US NOEUX les MINES (500182) pour le RC SAINS en GOHELLE (500871) 
En réponse à la demande de licence de M. PRUVOST Leny (2548063798) la commission Régionale du Statut de 
l’Arbitrage accorde la licence au club du RC SAINS en GOHELLE (500871) à compter du 03/07/2024 et transmet le 
dossier à la commission du Statut Arbitrage du District de l’Artois s pour le rattachement. 

Dossier SAINT MAXENCE Philippe (1920931550) de l’ES HAILLICOURT (524501) pour la LIGUE de FOOTBALL des 
HAUTS de FRANCE (6800).  
En réponse à la demande de licence de M. SAINT MAXENCE Philippe (1920931550) accordée par la commission du 
Statut de l’arbitrage du District Artois à la LIGUE de FOOTBALL des HAUTS de FRANCE (6800) à compter du 
24/07/2024. La commission du Statut de l’arbitrage du District Artois rappelle que lors de sa réunion du 21 

septembre 2023 elle avait accordé le rattachement au club de l’ES HAILLICOURT (524501) à compter du 
01/07/2023 et dit que M. SAINT MAXENT Philippe (1920931550) ne couvrira aucun club pour les saisons 
2023/2024, 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027, ne couvrira le club de l’ES HAILLICOURT (524501) qu’à 
partir de la saison 2027/2028. La commission Régionale du Statut Arbitrage accorde le rattachement à la LIGUE 

de FOOTBALL des HAUTS de FRANCE (6800), à compter du 24/07/2024 et dit que M. SAINT MAXENT Philippe 
(1920931550) ne couvrira aucun club pour les saisons 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027, couvrira le 
club de l’ES HAILLICOURT (524501)  
lors de la saison 2027/2028, ne couvrira la LIGUE de FOOTBALL des HAUTS de FRANCE (6800) qu’à partir de 
la saison 2028/2029 

Dossier TURPIN Manon (2547784557) du FCF HENIN (787756) pour la LIGUE de FOOTBALL des HAUTS de 
FRANCE (6800).  

En réponse à la demande de licence et de rattachement de Mme TURPIN Manon (2547784557) la commission 
Régionale du Statut Arbitrage accorde la licence à la LIGUE de FOOTBALL des HAUTS de FRANCE (6800) à compter 
du 21/08/2024. La commission Régionale du Statut Arbitrage rappelle que lors de sa réunion du 15 octobre 2023, 

elle avait accordé la licence et le rattachement au club du FCF HENIN (787756) à compter du 01/07/2023 et dit 
que Mme TURPIN Manon (2547784557) couvrira le club du FC LILLERS (552693) pour les saisons 
2023/2024, 2024/2025 et 2025/2026, ne couvrira aucun club pour la saison 2026/2027, ne couvrira le 
club du FCF HENIN (787756). qu’à partir de la saison 2027/2028. La commission Régionale du Statut Arbitrage 
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accorde la licence et le rattachement à la LIGUE de FOOTBALL des HAUTS de FRANCE (6800), à compter du 

21/08/2024 et dit que Mme TURPIN Manon (2547784557) couvrira le club du FC LILLERS (552693) pour les 
saisons 2024/2025 et 2025/2026, ne couvrira aucun club pour la saison 2026/2027, ne couvrira le club du 
FCF HENIN (787756) lors de la saison 2027/2028, ne couvrira la LIGUE de FOOTBALL des HAUTS de FRANCE 

(6800) qu’à partir de la saison 2028/2029. 

Dossier ZAOUI Sidi (1999682524) de LILLE METROPOLE FUTSAL (582703) pour le club de l’AS AVION 
FUTSAL (552933) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M ZAOUI Sidi (1999682524), la commission 
Régionale du statut de l’arbitrage accorde la licence au club de l’AS AVION FUTSAL (552933) 
à compter du 23/08/2023 et dit que M. ZAOUI Sidi (1999682524) ne couvrira aucun club pour les saisons 
2024/2025, 2025/2026, 2026/2027 et 2027/2028 ne couvrira le club de l’AS AVION FUTSAL (552933) qu’à 
partir de la saison 2028/2029. 

 

District COTE d’OPALE 
Dossier BARNE Florian (2543567263) du FOYER J. EDUC. POP. FORT VERT (528385) pour la LIGUE de FOOTBALL 
des HAUTS de FRANCE (6800) 
En réponse à la demande de licence de M. BARNE Florian (2543567263) accordée par la commission du Statut de 
l’arbitrage du District Cpte d’Opale à la LIGUE de FOOTBALL des HAUTS de FRANCE (6800) à compter du 
01/07/2024. La commission Régionale du Statut Arbitrage accorde le rattachement à la LIGUE de FOOTBALL des 

HAUTS de FRANCE (6800) à compter du 01/07/2024 et dit que M. BARNE Florian (2543567263) couvrira le club du 

FOYER J. EDUC. POP. FORT VERT (528385) pour les saisons 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027, ne couvrira 
aucun club pour la saison 2027/2028, ne couvrira la LIGUE de FOOTBALL des HAUTS de FRANCE (6800) qu’à 
partir de la saison 2028/2029. 

Dossier DELICOURT Jeremy (2543059174) du FC WAVRANS (533763) pour l’O LUMBRES (500945).  
En réponse à la demande de licence de M DELICOURT Jeremy (2543059174) accordée par la commission du Statut 
Arbitrage de la Côte d’Opale au club de l’O LUMBRES (500945) à compter du 01/07/2024 .La commission Régionale 
du Statut de l’Arbitrage accorde le rattachement au club de l’O LUMBRES (500945) à compter du 01/07/2024 et dit 
que M DELICOURT Jeremy (2543059174) couvrira le club du  FC WAVRANS (533763) pour les saisons 2024/2025 
et 2025/2026, ne couvrira aucun club pour les saisons 2026/2027 et 2027/2028, ne couvrira le club de l’O LUMBRES 
(500945) qu’à partir de la saison 2028/2029. 

Dossier FASQUEL Ethan (2547500020) de l’ENT S CALAIS (540598) pour le RC CALAIS (564529).  
En réponse à la demande de licence de M FASQUEL Ethan (2547500020) accordée par la commission du Statut 
Arbitrage de la Côte d’Opale au club du RC CALAIS (564529) à compter du 01/07/2024. La commission Régionale 
du Statut de l’Arbitrage accorde le rattachement au club du RC CALAIS (564529) à compter du 01/07/2024 et dit 
que M FASQUEL Ethan (2547500020) couvrira le club de l’ENT S CALAIS (540598) pour les saisons 2024/2025 et 
2025/2026, ne couvrira aucun club pour les saisons 2026/2027 et 2027/2028, ne couvrira le club du RC CALAIS 
(564529) qu’à partir de la saison 2028/2029. 

Dossier GREBENT Benoit (1996813804) de l’AS AUCHY les HESDIN (515126) pour LE TOUQUET ACF COTE d’OPALE 
(500332).  
En réponse à la demande de licence de M GREBENT Benoit (1996813804) accordée par la commission du Statut 
Arbitrage de la Côte d’Opale au club du LE TOUQUET ACF COTE d’OPALE (500332) à compter du 20/08/2024. La 
commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde le rattachement au club du LE TOUQUET ACF COTE d’OPALE 
(500332) à compter du 20/08/2024 et dit que M GREBENT Benoit (1996813804) couvrira le club de l’AS AUCHY les 
HESDIN (515126) pour les saisons 2024/2025, 2025/2026 et 2026 /2027, ne couvrira aucun club pour la saison 
2027/2028, ne couvrira le club du LE TOUQUET ACF COTE d’OPALE (500332) qu’à partir de la saison 2028/2029. 

Dossier JOLY Thimothé (2547513393) de l’O HESDIN (500939) pour l’AS ETAPLES (501069) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M JOLY Thimothé (2547513393) la commission 
Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’AS ETAPLES (501069) à compter du 01/07/2024 
et dit que M. JOLY Thimothé (2547513393) couvrira le club de l’O HESDIN (500939) pour les saisons 2024/2025 et 
2025/2026, ne couvrira aucun club pour les saisons 2026/2027 et 2027/2028, ne couvrira le club de l’AS ETAPLES 
(501069) qu’à partir de la saison 2028/2029. 
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Dossier PERET Dominique (1930076960) de l’US de RETY (540065) pour la LIGUE de FOOTBALL des HAUTS de 
FRANCE (6800) 
En réponse à la demande de licence de M. PERET Dominique (1930076960) accordée par la commission du Statut 
de l’arbitrage du District Cpte d’Opale à la LIGUE de FOOTBALL des HAUTS de France (6800) à compter du 
01/07/2024. La commission Régionale du Statut Arbitrage accorde le rattachement à la LIGUE de FOOTBALL des 

HAUTS de FRANCE (6800) à compter du 01/07/2024 et dit que M. PERET Dominique (1930076960) couvrira le club 
de l’US de RETY (540065) pour les saisons 2024/2025 et 2025/2026, ne couvrira aucun club pour les saisons 
2026/2027et 2027/2028, ne couvrira la LIGUE de FOOTBALL des HAUTS de FRANCE (6800) qu’à partir de la 
saison 2028/2029. 

Dossier POCHET Julie (2547178377) de LE TOUQUET ACF COTE d’OPALE (500332) pour la LIGUE de FOOTBALL des 
HAUTS de FRANCE (6800) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Mme POCHET Julie (2547178377) la commission 
Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence à la LIGUE de FOOTBALL des HAUTS de France (6800) à 
compter du 01/07/2024 et dit que Mme POCHET Julie (2547178377 ne couvrira aucun club pour les saisons 

2024/2025, 2025/2026, 2026/2027 et 2027/2028, ne couvrira la LIGUE de FOOTBALL des HAUTS de FRANCE 

(6800) qu’à partir de la saison 2028/2029. 

Dossier THOMAS Lucas (1926858506) du FC LES ATTAQUES (560934) pour l’US BLERIOT PLAGE CALAIS (522134).  
En réponse à la demande de licence de M THOMAS Lucas (1926858506), accordée par la commission du Statut 
Arbitrage de la Côte d’Opale au club de l’US BLERIOT PLAGE CALAIS (522134) à compter du 01/07/2024. La 
commission Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde le rattachement au club de l’US BLERIOT PLAGE CALAIS 
(522134) à compter du 01/07/2024 et dit que M THOMAS Lucas (1926858506) couvrira le club du FC LES ATTAQUES 
(560934) pour les saisons 2024/2025 et 2025/2026, ne couvrira aucun club pour les saisons 2026/2027 et 
2027/2028 ne couvrira le club de l’US BLERIOT PLAGE CALAIS (522134), qu’à partir de la saison 2028/2029. 

Dossier ZIOLKOWSKI Noah (2547751391) de l’ES CALAISIS COULOGNE (521011) pour le FC BONNINGUES/CALAISIS 
(860673) 
En réponse à la demande de licence de M. ZIOLKOWSKI Noah (2547751391) la commission Régionale du Statut de 
l’Arbitrage accorde la licence au club du FC BONNINGUES/CALAISIS (860673) à compter du 08/07/2024 et transmet 
le dossier à la commission du Statut Arbitrage du District de la Côte d’Opale pour le rattachement. 

 

District ESCAUT 
Dossier FEDDAL Dalyl (9604386610) de l’O ONNAING (509985) pour l’US BAVAY (512886) 
En réponse à la demande de licence de M. FEDDAL Dalyl (9604386610) accordée par la commission du Statut 
Arbitrage du District de l’ESCAUT au club de l’US BAVAY (512886) à compter du 01/07/2024. La commission 
Régionale du Statut Arbitrage accorde le rattachement au club de l’US BAVAY (512886) à compter du 01/07/2024 
et dit que M. FEDDAL Dalyl (9604386610) couvrira le club de l’O ONNAING (509985) pour les saisons 2024/2025, 
2025/2026 et 2026/2027, ne couvrira aucun club pour la saison 2027/2028, ne couvrira le club l’US BAVAY (512886) 
qu’à partir de la saison 2028/2029. 

Dossier FRANCOIS Axel (2548146961) du FC ST AMAND (548990) pour le FC HASNON MILLONFOSSE (522353).  
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M FRANCOIS Axel (2548146961) la commission 
Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club du FC HASNON MILLONFOSSE (522353) à compter du 
01/07/2024 en application de l’article 33c alinéa 3 et transmet le dossier à la commission du Statut Arbitrage du 
District de l’Escaut pour le rattachement. 

Dossier GREFFE Johan (1920793219) du FC ST AMAND (548990) pour l’US MAUBEUGE (501049).  
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M GREFFE Johan (1920793219) la commission Régionale 
du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’US MAUBEUGE (501049) à compter du 01/07/2024 en 
application de l’article 33c alinéa 3 et dit que M. GREFFE Johan (1920793219), couvrira le club de l’US MAUBEUGE 
(501049) dès la saison 2024/2025. 
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Dossier IDRISSI ILYAS (2546869579) de SC MAUBEYGE (535149) pour FC MARPENT (531651) 
En réponse à la demande de licence de M. IDRISSI ILYAS (2546869579) accordée par la commission du Statut de 
l’arbitrage du District ESCAUT au club du FC MARPENT (531651) à compter du 04/09/2024. La commission 
Régionale du Statut Arbitrage accorde le rattachement au club du FC MARPENT (531651), à compter du 04/09/2024 

et dit que M. IDRISSI ILYAS (2546869579) couvre le club du SC MAUBEUGE pour la saison 2024/2025, ne couvrira 
aucun club pour la saison 2025/2026, couvrira le club de CŒUR de SAMBRE (852131) lors de la saison 
2027/2028, ne couvrira le club de FC MARPENT (531651) qu’à partir de la saison 2028/2029. 
Dossier MOUETTER Ahmed (1910767545) du SC DOUAI (500125) pour l‘AS COURCHELETTES (522628) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M MOUETTER Ahmed (1910767545) la commission 
Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l‘AS COURCHELETTES (522628) 
à compter du 24/07/2024 et transmet le dossier à la commission du Statut Arbitrage du District de l’Escaut pour le 
rattachement. 

Dossier NAYLOR Arnaud (2546612161) du FC VALENCIENNES DUTEMPLE (522922) pour l’US ESCAUDAIN DENAIN 
(500410) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M NAYLOR Arnaud (2546612161) la commission 
Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club l’US ESCAUDAIN DENAIN (500410) à compter du 
01/07/2024 et dit que M. NAYLOR Arnaud (2546612161), couvrira le club de l’US ESCAUDAIN DENAIN (500410) 
dès la saison 2024/2025.  

Dossier PIGOT David (220419218) de l’AS HAUTMONT (500455) pour l’US BOUSIES FOREST (520797) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. PIGOT David (220419218) la commission Régionale 
du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’US BOUSIES FOREST (520797) à compter du 15/07/2024 et 
transmet le dossier à la commission du Statut Arbitrage du District de l’Escaut pour le rattachement. 

 

District des FLANDRES 
Dossier ABDELGHEFFAR Abed (2547083344) de MARIGNANE GIGNAC COTE BLEUE (5581799) pour l’UF 
LAMBERSART (560787)  
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. ABDELGHEFFAR Abed (2547083344) la commission 
Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’UF LAMBERSART (560787) à compter du 
08/07/2024 et dit que M. ABDELGHEFFAR Abed (2547083344) couvrira le club de l’UF LAMBERSART (560787) dès 
la saison 2024/25. 

Dossier ALVES Amenco (9603891480) de l’AMC CYSOING WANNEHAIN (546499) pour le club de l’ENT S GENECH 
(525674) 
En réponse à la demande de licence de M. ALVES Amenco (9603891480) accordée par la commission du Statut 
Arbitrage du District des FLANDRES au club de l’ENT S GENECH (525674) à compter du 05/07/2024. La commission 
Régionale du statut de l’arbitrage accorde le rattachement au club de l’ENT S GENECH (525674) à compter du 
05/07/2024 et dit que M. ALVES Amenco (9603891480) couvrira le club de l’AMC CYSOING WANNEHAIN (546499), 
pour les saisons 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027, ne couvrira aucun club pour la saison 2027/2028, ne couvrira 
le club de l’ENT S GENECH (525674) qu’à partir de la saison 2028/2029. 

Dossier BADDOU Kamal (1946842373) de l’AS HELLEMMES (516793) pour la LIGUE de FOOTBALL des HAUTS de 
FRANCE (6800) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. BADDOU Kamal (1946842373) la commission 
Régionale du statut de l’arbitrage accorde la licence à la LIGUE de FOOTBALL des HAUTS de France (6800) à compter 
du 27/08/2024 et dit que M. BADDOU Kamal (1946842373) couvrira aucun club pour les saisons 2024/2025, 
2025/2026, 2026/2027 et 2027/2028, ne couvrira la LIGUE de FOOTBALL des HAUTS de France (6800) qu’à partir 
de la saison 2028/2029. 

Dossier BUISINE Grégory (1946816580) du RC LABOURSE (528391) pour le club de l’US PAYS de CASSEL (582585) 
En réponse à la demande de licence de M BUISINE Grégory (1946816580) accordée par la commission du Statut de 
l’arbitrage du District Artois au club de l’US PAYS de CASSEL (582585), à compter du 21/07/2024. La commission 
Régionale du Statut Arbitrage accorde le rattachement au club de l’US PAYS de CASSEL (582585), à compter du 
21/07/2024 et dit que M BUISINE Grégory (1946816580) couvrira le club du RC LABOURSE (528391) pour la saison 
2024/2025 et couvrira le club de de l’US PAYS de CASSEL (582585) dès la saison 2024/2025. 
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Dossier CARPENTIER Léandre (2548069238) de l’US LESQUIN (500426) pour le club de l’US RONCHIN (500112) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. CARPENTIER Léandre (2548069238) la commission 
Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’US RONCHIN (500112) à compter du 01/07/2024 
et transmet le dossier à la commission du Statut Arbitrage du District des Flandres pour le rattachement. 

Dossier CLOAREC Arnaud (2548346965) de l’ASR MACHECOUL (547589) pour la LIGUE de FOOTBALL des HAUTS 
de FRANCE (6800) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. CLOAREC Arnaud (2548346965) la commission 
Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence à la LIGUE de FOOTBALL des HAUTS de France (6800) à 
compter du 05/07/2024 et dit que M. CLOAREC Arnaud (2548346965) couvrira la LIGUE de FOOTBALL des HAUTS 
de France (6800) dès la saison 2024/2025. 

Dossier DENAES Medhi (2543258414) du FC ISSY les MOULINEAUX (500706) pour le F VERLINGHEM (524503) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. DENAES Medhi (2543258414) la commission 
Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club du F VERLINGHEM (524503) à compter du 26/08/2024 
et dit que M DENAES Medhi (2543258414) couvrira le club du F VERLINGHEM (524503) dès la saison 2024/2025. 

Dossier DESMARCHELIER Geoffrey (1916832878) de l’AS CHEMINOTS HAZEBROUCK (512889) pour le club de l’US 
GRAVELINES (501221) 
En réponse à la demande de licence de M DESMARCHELIER Geoffrey (1916832878), accordée par la commission 
du Statut Arbitrage du District des FLANDRES au club de l’US GRAVELINES (501221) à compter du 01/07/2024. La 
commission Régionale du statut de l’arbitrage refuse le rattachement au club de l’US GRAVELINES (501221) à 
compter du 01/07/2024, en application de l’article 33 C (changement de résidence de plus de 50 kms et siège du 
nouveau club situé à 50 kms au moins de celui de l’ancien club et à 50 kms maximum de la nouvelle résidence de 
l’arbitre).  

Dossier DHENRY Jonathan (1926859490) de WASQUEHAL FOOTBALL (500899) pour le club du FC MONS en 
BAROEUIL (512540) 
En réponse à la demande de licence de M. DHENRY Jonathan (1926859490) la commission Régionale du Statut de 
l’Arbitrage accorde au club du FC MONS en BAROEUIL (512540) à compter du 01/07/2024 et transmet le dossier à 
la commission du Statut Arbitrage du District des Flandres pour le rattachement. 

Dossier DOUANI Akim 1956812720) de la LIGUE FOOTBALL HAUTS de FRANCE (6800) pour le club de l’OC 
ROUBAIX (581417) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M DOUANI Akim 1956812720) la commission Régionale 
du statut de l’arbitrage accorde la licence au club de l’OC ROUBAIX (581417) à compter du 05/09/2024  et transmet 
le dossier à la commission du Statut Arbitrage du District des Flandres pour le rattachement. 

Dossier DUBRUNFAUT Maurice (1996815368) du FC BONDUES (554197) pour le club de l’AC MONS en BAROEUIL 
(526821) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. DUBRUNFAUT Maurice (1996815368) la commission 
Régionale du statut de l’arbitrage accorde la licence au club de l’AC MONS en BAROEUIL (526821) à compter du 
01/07/2024 et dit que M. DUBRUNFAUT Maurice (1996815368) couvrira le club du FC BONDUES (554197) pour les 
saisons 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027, ne couvrira aucun club pour la saison 2027/2028, ne couvrira le club 
de l’AC MONS en BAROEUIL (526821) qu’à partir de la saison 2028/2029. 

Dossier DUMORTIER Tanguy (2543473633) de l’AS CHEMINOTS HAZEBROUCK (560189) pour le club de l’US 
GRAVELINES (501221) 
En réponse à la demande de licence de M DUMORTIER Tanguy (2543473633) accordée par la commission du Statut 
Arbitrage du District des FLANDRES au club de l’US GRAVELINES (501221) à compter du 11/07/2024. La commission 
Régionale du statut de l’arbitrage refuse le rattachement au club de l’US GRAVELINES (501221) à compter du 
11/07/2024, en application de l’article 33 C (changement de résidence de plus de 50 kms et siège du nouveau club 
situé à 50 kms au moins de celui de l’ancien club et à 50 kms maximum de la nouvelle résidence de l’arbitre).  

Dossier DUVIVIER Valentin (2545919505) du FC WATTRELOOS (554197) pour la LIGUE de FOOTBALL des HAUTS 
de FRANCE (6800) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. DUVIVIER Valentin (2545919505) accordée par la 
commission du statut de l’arbitrage du District des Flandres à la LIGUE de FOOTBALL des HAUTS de FRANCE (6800) 
à compter du 02/07/2024. La commission Régionale du Statut Arbitrage accorde le rattachement à la LIGUE des 
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HAUTS de FRANCE de FOOTBALL (6800) à compter du 02/07/2024 et dit que M. DUVIVIER Valentin (2545919505) 
couvrira le club du FC WATTRELOOS (554197) pour les saisons 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027, ne couvrira 
aucun club pour la saison 2027/2028, ne couvrira la LIGUE de FOOTBALL des HAUTS de FRANCE (6800) qu’à partir 
de la saison 2028/2029. 

Dossier ELACHI Mohamed (1920617206) de l’US PORTUGUAIS TOURCOING ROUBAIX (512889) pour le club de 
l’ECF de CAMPHIN en PEVELE (525816) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M ELACHI Mohamed (1920617206)) la commission 
Régionale du statut de l’arbitrage accorde la licence au club de l’ECF de CAMPHIN en PEVELE (525816) à compter 
du 01/07/2024 et transmet le dossier à la commission du Statut Arbitrage du District des Flandres pour le 
rattachement. 

Dossier FORTIN Clément (2545099826) de l’ES CAUDRY (523830) pour le club de WASQUEHAL FOOTBALL (500899) 
En réponse à la demande de licence de M FORTIN Clément (2545099826) la commission Régionale du Statut 
Arbitrage accorde la licence au club de WASQUEHAL FOOTBALL (500899) à compter du 26/08/2024 et dit que M 
FORTIN Clément (2545099826) couvrira le club de l’ES CAUDRY (523830) pour la saison 2024/2025 et couvrira le 
club de WASQUEHAL FOOTBALL (500899) dès la saison 2024/2025. 

Dossier GAMEZ Guillaume (1926846071) de l’AS DUNKERQUE (544774) pour le club de l’AS BEZINGHEM (533008) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. GAMEZ Guillaume (1926846071) la commission 
Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’AS BEZINGHEM (533008) à compter du 09/07/2024 
et transmet le dossier à la commission du Statut Arbitrage du District de la Côte d’Opale pour le rattachement. 

Dossier HAMIANI Sofiane (1920617206) de l’US PORTUGUAIS TOURCOING ROUBAIX (512889) pour le club de 
WASQUEHAL FOOTBALL (500899) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M HAMIANI Sofiane (1920617206) La commission 
Régionale du Statut Arbitrage accorde la licence au club de WASQUEHAL FOOTBALL (500899) à compter du 
16/07/2024 en application de l’article 33c alinéa 3, et dit que M. HAMIANI Sofiane (1920617206) couvrira le club 
de WASQUEHAL FOOTBALL (500899) dès la saison 2024/2025. 

Dossier IRACI TONY (1976817543) de l’US PORTUGUAIS TOURCOING ROUBAIX (512889) pour le club de l’ECF de 
CAMPHIN en PEVELE (525816) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M IRACI TONY (1976817543) la commission Régionale 
du statut de l’arbitrage accorde la licence au club de l’ECF de CAMPHIN en PEVELE (525816) à compter du 
16/07/2024 et transmet le dossier à la commission du Statut Arbitrage du District des Flandres pour le 
rattachement. 

Dossier HANIFI Abedsamad (2478311542) du SA LE QUESNOY (500995) pour le club de WASQUEHAL FOOTBALL 
(500899) 
En réponse à la demande de licence de M HANIFI Abedsamad (2478311542) la commission Régionale du Statut 
Arbitrage accorde la licence au club de WASQUEHAL FOOTBALL (500899) à compter du 26/08/2024 et dit que M 
HANIFI Abedsamad (2478311542) couvrira le club de WASQUEHAL FOOTBALL (500899) dès la saison 2024/2025. 

Dossier KALABANE Amara (2548595139) de la LIGUE FOOTBALL HAUTS de FRANCE (6800) pour le club de IFC 
CROIX (563663) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M KALABANE Amara (2548595139), la commission 
Régionale du statut de l’arbitrage accorde la licence au club de l’IFC CROIX (563663) à compter du 01/07/2024 et 
dit que M. KALABANE Amara (2548595139) ne couvrira aucun club pour les saisons 2024/2025, 2025/2026, 
2026/2027 et 2027/2028, ne couvrira le club de l’IFC CROIX (563663) qu’à partir de la saison 2028/2029. 

Dossier MARLIER Théo (2546563379) de l’OMS LILLE FIVES (501300) pour le club de IFC CROIX (563663) 
En réponse à la demande de licence de M. MARLIER Théo (2546563379) accordée par la commission du Statut 
Arbitrage du District des FLANDRES au club de IFC CROIX (563663) à compter du 01/07/2024. La commission 
Régionale du Statut Arbitrage accorde le rattachement au club de IFC CROIX (563663) à compter du 01/07/2024 et 
dit que M. MARLIER Théo (2546563379) ne couvrira aucun club pour les saisons 2024/2025, 2025/2026, 2026/2027 
et 2027/2028, ne couvrira le club de l’IFC CROIX (563663) qu’à partir de la saison 2028/2029. 
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Dossier MARIETTE Grégoire (2547657505) du l’US BOURTHES (527018) pour le club de WASQUEHAL FOOTBALL 
(500899) 
En réponse à la demande de licence de M MARIETTE Grégoire (2547657505) accordée par la commission du Statut 
de l’arbitrage du District Côte d’Opale au club de WASQUEHAL FOOTBALL (500899) à compter du 22/07/2024. la 
commission Régionale du Statut Arbitrage accorde le rattachement au club de WASQUEHAL FOOTBALL (500899) à 
compter du 22/07/2024 et dit que M MARIETTE Grégoire (2547657505) couvrira le club de WASQUEHAL FOOTBALL 
(500899) dès la saison 2024/2025. 

Dossier MEKHOUEDJ Yanis (2546868183) de la LIGUE FOOTBALL HAUTS de FRANCE (6800) pour le club de l’USL 
DUNKERQUE (500056) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M MEKHOUEDJ Yanis (2546868183) La commission 
Régionale du statut de l’arbitrage refuse la licence et le rattachement au club l’USL DUNKERQUE (500056) 
à compter du 11/07/2024, en application de l’article 33 C (changement de résidence de plus de 50 kms et siège du 
nouveau club situé à 50 kms au moins de celui de l’ancien club et à 50 kms maximum de la nouvelle résidence de 
l’arbitre).  

Dossier MORELLO Kyllian 9602470105) du FC WATTRELOS (541830) pour le club de IFC CROIX (563663) 
En réponse à la demande de licence de M. MORELLO Kyllian 9602470105) accordée par la commission du Statut 
Arbitrage du District des FLANDRES au club de IFC CROIX (563663) à compter du 30/08/2024. La commission 
Régionale du Statut Arbitrage accorde le rattachement au club de IFC CROIX (563663) à compter du 30/08/2024 et 
dit que M. MORELLO Kyllian 9602470105) ne couvrira le club du FC WATTRELOS (541830) pour les saisons 
2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027, aucun club pour la saison 2027/2028, ne couvrira le club de l’IFC CROIX 
(563663) qu’à partir de la saison 2028/2029. 

Dossier MOUILLON Christian (1931062623) de l’USL DUNKERQUE (500056) pour le club de l’US CC ST POL (501147) 
En réponse à la demande de licence de M. MOUILLON Christian (1931062623) accordée par la commission 
Régionale du Statut Arbitrage accorde a licence au club de l’US CC ST POL (501147) à compter du 26/08/2024 et dit 
que M MOUILLON Christian (1931062623) couvrira le club du l’USL DUNKERQUE (500056) pour la saison 
2024/2025, aucun club pour les saisons 2025/2026, 2026/2027 et 2027/2028, ne couvrira le club de l’US CC ST POL 
(501147) qu’à partir de la saison 2028/2029. 
Dossier NOUBISSI Gaétan (9604639146) de la LIGUE DU GRAND EST (5600) pour la LIGUE de FOOTBALL des HAUTS 
de FRANCE (6800) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M NOUBISSI Gaétan (9604639146) la commission 
Régionale du Statut Arbitrage accorde la licence à la LIGUE de FOOTBALL des HAUTS de FRANCE (6800) 
à compter du 02/07/2024 et dit que M NOUBISSI Gaétan (9604639146) couvrira la LIGUE de FOOTBALL des HAUTS 
de FRANCE (6800) dès la saison 2024/2025. 

Dossier RIFFLARD Tom (2547047562) de l’ESC ILLIES AUBERS (580505) pour le club du CG HAUBOURDIN (515776) 
En réponse à la demande de licence de M. RIFFLARD Tom (2547047562), accordée par la commission du Statut 
Arbitrage du District des FLANDRES au club du CG HAUBOURDIN (515776) à compter du 01/07/2024. La 
commission Régionale du statut de l’arbitrage accorde le rattachement au club du CG HAUBOURDIN (515776) à 
compter du 01/07/2024 et dit que M. RIFFLARD Tom (2547047562) couvrira le club de l’ESC ILLIES AUBERS 
(580505) pour les saisons 2024/2025, 2025/2026, ne couvrira aucun club pour les saisons 2026/2027 et 2027/2028, 
ne couvrira le club du CG HAUBOURDIN (515776) qu’à partir de la saison 2028/2029. 

Dossier VERLET Samuel (1931199521) de l’AS CHEMINOTS HAZEBROUCK (512889) pour le club de l’AS 
STEENVOORDE (515473) 
En réponse à la demande de licence de M VERLET Samuel (1931199521), accordée par la commission du Statut 
Arbitrage du District des FLANDRES au club de l’AS STEENVOORDE (515473) à compter du 01/07/2024. La 
commission Régionale du statut de l’arbitrage accorde le rattachement au club de l’AS STEENVOORDE (515473) à 
compter du 01/07/2024 et dit que M. VERLET Samuel (1931199521) couvrira le club de l’AS CHEMINOTS 
HAZEBROUCK (512889), pour la saison 2024/2025, ne couvrira aucun club pour les saisons 2025/2026, 2026/2027 
et 2027/2028, ne couvrira le club de l’AS STEENVOORDE (515473) qu’à partir de la saison 2028/2029. 
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District OISE 

Dossier ARAB Karim (9603804956) de l’AS PISCOP MOISELLES (533516) pour l’AS NOAILLES CAUVIGNY (502684) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M ARAB Karim (9603804956) la commission Régionale 
du Statut Arbitrage accorde la licence au club de l’AS NOAILLES CAUVIGNY (502684) à compter du 30/08/2024 et 
dit que M ARAB Karim (9603804956) couvrira le club de l’AS NOAILLES CAUVIGNY (502684) dès la saison 
2024/2025. 

Dossier BERTHELOT THOMAS (2546106398) de la LIGUE de PARIS (8000) pour l’US PAYS de VALOIS (560836) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. BERTHELOT THOMAS (2546106398) la commission 
Régionale du statut de l’arbitrage accorde la licence au club de l’US PAYS de VALOIS (560836) 
à compter du 26/07/2024 et dit que M. BERTHELOT THOMAS (2546106398) couvrira le club de l’US PAYS de VALOIS 
(560836) dès la saison 2024/2025. 

Dossier CAMBOURG KYLLIAN (2546915730) de l’AS AUNEUIL (502830) pour l’AS BEAUVAIS OISE (500108) 
En réponse à la demande de licence M. CAMBOURG KYLLIAN (2546915730), accordée par la commission du Statut 
Arbitrage du District de l’OISE au club de l’AS BEAUVAIS OISE (500108) à compter du 14/07/2024. La commission 
Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde le rattachement de M. CAMBOURG KYLLIAN (2546915730) au club de 
l’AS BEAUVAIS OISE (500108) à compter du 14/07/2024 et dit que CAMBOURG KYLLIAN (2546915730) ne couvrira 
aucun club pour les saisons 2024/2025, 2025/2026, 2026/2027 et 2027/2028, ne couvrira le club de l’AS BEAUVAIS 
OISE (500108) qu’à partir de la saison 2028/2029. 

Dossier HECQUEFEUILLE Gauthier (2544187723) de l’ES ROQUETOIRE (523496) pour le club de l’US CHANTILLY 
(500260) 
En réponse à la demande de licence de M. HECQUEFEUILLE Gauthier (2544187723) accordée par la commission du 
Statut Arbitrage du District de la Côte d’OPALE au club de l’US CHANTILLY (500260) à compter du 25/08/2024. La 
commission Régionale du statut de l’arbitrage accorde le rattachement au club de l’US CHANTILLY (500260) à 
compter du 25/08/2024 et dit que M. HECQUEFEUILLE Gauthier (2544187723) couvrira le club de l’ES ROQUETOIRE 
(523496) pour la saison 2024/2025 et couvrira le club de l’US CHANTILLY (500260) dès de la saison 2024/2025. 
Dossier IFFOUR Merwan (2546915730) du District VAL d’OISE (8007) pour l’AS BEAUVAIS OISE (500108) 

En réponse à la demande de licence de M IFFOUR Merwan (2546915730) La commission Régionale du statut de 

l’arbitrage refuse la licence et le rattachement au club de l’AS BEAUVAIS OISE (500108) car aucune demande 
de changement et de transfert de club n’a été effectué.   

Dossier LUROIS Maxime (2428338515) de l’US MARGNY les COMPIEGNE (502771) pour la LIGUE de FOOTBALL 
des HAUTS de FRANCE (6800) 

En réponse à la demande de licence M. LUROIS Maxime (2428338515) accordée par la commission Régionale 

du statut de l’arbitrage à la LIGUE de FOOTBALL des HAUTS de FRANCE (6800) à compter du 01/07/2024 et dit 
que M. LUROIS Maxime (2428338515) ne couvrira aucun club pour les saisons 2024/2025, 2025/2026, 
2026/2027 et 2027/2028, ne couvrira le club de la LIGUE de FOOTBALL des HAUTS de FRANCE (6800) qu’à 
partir de la saison 2028/2029. 

Dossier MEYFROODT Steve (2546250645) de l’US MERU SANDICOURT (502606) pour l’AS AUNEUIL (502830) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement M. MEYFROODT Steve (2546250645) la commission 
Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’AS AUNEUIL (502830) à compter du 01/07/2024 
et transmet le dossier à la commission du Statut Arbitrage du District de l’OISE pour le rattachement. 

Dossier NKUNKU Jean Luc (2318048141) de l’AS ST OUEN l’AUMONE (518488) pour le FC CHAMBLY OISE (536772) 
En réponse à la demande de licence de NKUNKU Jean Luc (2318048141). La commission Régionale du statut de 
l’arbitrage refuse la licence et le rattachement au club du FC CHAMBLY OISE (536772) car aucune demande de 
changement et de transfert de club n’a été effectué.   
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District SOMME 

Dossier ABKHE Ahmed (2428339713) de l’AC AMIENS (530323) pour le FC PORTO PORTUGAIS AMIENS (528073) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. ABKHE Ahmed (2428339713) la commission 
Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club du FC PORTO PORTUGAIS AMIENS (528073) 
à compter du 01/07/2024 et dit que M. ABKHE Ahmed (2428339713) couvrira le club de l’AC AMIENS (530323) 
pour les saisons 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027, ne couvrira aucun club pour la saison 2027/2028, ne couvrira 

le club du FC PORTO PORTUGAIS AMIENS (528073) qu’à partir de la saison 2028/2029. 

Dossier ABOUBI Yassine (9603474700) de FC BLANGY TROUVILLE (524241) pour le RC AMIENS (500345) 
En réponse à la demande de licence de M ABOUBI Yassine (9603474700) accordée par la commission du Statut 
Arbitrage du District de la SOMME au club du RC AMIENS (500345) à compter du 11/07/2024. La commission 
Régionale du statut de l’arbitrage accorde le rattachement au club du RC AMIENS (500345) à compter du 
11/07/2024 et dit que ABOUBI Yassine (9603474700) couvrira le club de FC BLANGY TROUVILLE (524241) pour les 
saisons 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027, ne couvrira aucun club pour la saison 2027/2028, ne couvrira le club 
du RC AMIENS (500345) qu’à partir de la saison 2028/2029. 

Dossier BELLABAS Zohra (2548279610) de l’US CAMON (501076) pour SC AMIENS FOOTBALL (500240) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de Mme BELLABAS Zohra (2548279610) la commission 
Régionale du statut de l’arbitrage accorde la licence au club du SC AMIENS FOOTBALL (500240) à compter du 
01/07/2024 et dit que Mme BELLABAS Zohra (2548279610) ne couvrira aucun club pour les saisons 2024/2025, 
2025/2026, 2026/2027 et 2027/2028, ne couvrira le club du SC AMIENS FOOTBALL (500240) qu’à partir de la saison 
2028/2029. 

Dossier DANAILA Mitica (2418328022) du FC PORTO PORTUGAIS AMIENS (528073) pour l’AC AMIENS (530323) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M DANAILA Mitica (2418328022) la commission 
Régionale du statut de l’arbitrage accorde la licence au club de l’AC AMIENS (530323) à compter du 08/07/2024. 
et dit que M. DANAILA Mitica (2418328022) couvrira le club de FC PORTO PORTUGAIS AMIENS (528073) pour la 
saison 2024/2025, ne couvrira aucun club pour les saisons 2025/2026, 2026/2027 et 2027/2028, ne couvrira le club 
de l’AC AMIENS (530323) qu’à partir de la saison 2028/2029. 

Dossier DELEAU Yoan (2545691222) de l’AC AMIENS (530323) pour le FC PORTO PORTUGAIS AMIENS (528073) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. DELEAU Yoan (2545691222) la commission Régionale 
du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club du FC PORTO PORTUGAIS AMIENS (528073) 
à compter du 01/07/2024 et dit que M. DELEAU Yoan (2545691222) couvrira le club de l’AC AMIENS (530323) pour 
la saison 2024/2025, ne couvrira aucun club pour les saisons 2025/2026, 2026/2027 et 2027/2028, ne couvrira le 
club du FC PORTO PORTUGAIS AMIENS (528073) qu’à partir de la saison 2028/2029. 

Dossier DOUCHET Romain (2488313903) de l’AC MONTDIDIER (500526) pour l’AM. ANCIENS ELEVES CHAULNES 
(500949) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement M. DOUCHET Romain (2488313903) la commission 
Régionale du Statut de l’Arbitrage accorde la licence au club de l’AM. ANCIENS ELEVES CHAULNES (500949) à 
compter du 01/07/2024 et transmet le dossier à la commission du Statut Arbitrage du District de la SOMME pour 
le rattachement. 

Dossier FEKKAR Arthur (2547362965) de l’AC AMIENS (530323) pour le RC AMIENS (500345) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M FEKKAR Arthur (2547362965) la commission 
Régionale du statut de l’arbitrage accorde la licence au club du RC AMIENS (500345) à compter du 01/07/2024. et 
dit que M. FEKKAR Arthur (2547362965) ne couvrira aucun club pour les saisons 2024/2025, 2025/2026, 2026/2027 
et 2027/2028, ne couvrira le club du RC AMIENS (500345) qu’à partir de la saison 2028/2029. 

Dossier GUEVILLE CARPENTIER Maxence (2547593867) de l’O AMIENS (500317) pour l’US CAMON (501076) 
En réponse à la demande de licence de M GUEVILLE CARPENTIER Maxence (2547593867) accordée par la 
commission du Statut Arbitrage du District de la SOMME au club du l’US CAMON (501076) à compter du 
10/07/2024. La commission Régionale du statut de l’arbitrage accorde le rattachement au club de l’US CAMON 
(501076) à compter du 10/07/2024 et dit que M. GUEVILLE CARPENTIER Maxence (2547593867) couvrira le club 
de l’O AMIENS (500317) pour les saisons 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027, ne couvrira aucun club pour la 
saison 2027/2028, ne couvrira le club du l’US CAMON (501076) qu’à partir de la saison 2028/2029. 
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Dossier GUINEE Serge (2448322039) de l’ASL SAVEUSE (531118) pour le FC PORTO PORTUGAIS AMIENS (528073) 
En réponse à la demande de licence de M GUINEE Serge (2448322039) accordée par la commission du Statut 
Arbitrage du District de la SOMME au club du FC PORTO PORTUGAIS AMIENS (528073) à compter du 12/07/2024. 
La commission Régionale du statut de l’arbitrage accorde le rattachement au club du FC PORTO PORTUGAIS 
AMIENS (528073) à compter du 12/07/2024 et dit que M. GUINEE Serge (2448322039) couvrira le club de l’ASL 
SAVEUSE (531118) pour les saisons 2024/2025 et 2025/2026, ne couvrira aucun club pour les saisons 2026/2027 
et 2027/2028, ne couvrira le club du FC PORTO PORTUGAIS AMIENS (528073) qu’à partir de la saison 2028/2029. 

Dossier HAREUX Romuald (2427618448) de l’AS MUNICIPALE RIVERY (530320) pour le RC AMIENS (500345) 
En réponse à la demande de licence de M HAREUX Romuald (2427618448) accordée par la commission du Statut 
Arbitrage du District de la SOMME au club du RC AMIENS (500345) à compter du 03/07/2024. La commission 
Régionale du statut de l’arbitrage accorde le rattachement au club du RC AMIENS (500345) à compter du 
03/07/2024 et dit que M. HAREUX Romuald (2427618448) couvrira le club de l’AS MUNICIPALE RIVERY (530320) 
pour la saison 2024/2025, ne couvrira aucun club pour les saisons 2025/2026, 2026/2027 et 2027/2028, ne couvrira 
le club du RC AMIENS (500345) qu’à partir de la saison 2028/2029. 

Dossier VAN D’HUYNSLAGER Lucas (2546949335) de l’AS VISMES MAISNIERES (531117) pour SC AMIENS 
FOOTBALL (500240) 
En réponse à la demande de licence de M VAN D’HUYNSLAGER Lucas (2546949335) accordée par la commission 
du Statut Arbitrage du District de la SOMME au club du SC AMIENS FOOTBALL (500240) à compter du 11/07/2024. 
La commission Régionale du statut de l’arbitrage accorde le rattachement au club du SC AMIENS FOOTBALL 
(500240) à compter du 11/07/2024 et dit que M. VAN D’HUYNSLAGER Lucas (2546949335) couvrira le club de l’AS 
VISMES MAISNIERES (531117) pour les saisons 2024/2025 et 2025/2026, ne couvrira aucun club pour les saisons 
2026/2027 et 2027/2028, ne couvrira le club du SC AMIENS FOOTBALL (500240) qu’à partir de la saison 2028/2029. 

 

LIGUE de FOOTBALL des HAUTS de FRANCE  

Dossier CLOAREC Arnaud (547589) de l’ASR MACHECOUL (547589) pour la LIGUE de FOOTBALL des HAUTS de 
FRANCE (6800) 
En réponse à la demande de licence et de rattachement de M. CLOAREC Arnaud (547589) La commission Régionale 
du statut de l’arbitrage accorde la licence à la LIGUE de FOOTBALL des HAUTS de FRANCE (6800) à compter du 
06//07/2024 et dit que M. CLOAREC Arnaud (547589) couvrira la LIGUE de FOOTBALL des HAUTS de FRANCE 
(6800) dès de la saison 2024/2025. 
 

DOSSIERS d’OPPOSITION 
 
District AISNE 
Dossier TAHIR Mohleddine (9602508377) de l’IFC SOISSONS (560424) pour l’ASA PRESLES (530470) 
Après avoir examiné les pièces au dossier, cette opposition ne nécessite pas le besoin d’une audition. La commission 
Régionale du Statut de l’arbitrage accorde la licence et le rattachement au club de l’ASA PRESLES (530470) à 
compter du 15/08/2024 et dit que M. TAHIR Mohleddine (9602508377) couvrira le club de l’IFC SOISSONS (560424) 
pour les saisons 2024/2025, 2025/2026 et 2025/2026, ne couvrira aucun club pour la saison 2027/2028, ne couvrira 
le club de l’ASA PRESLES (530470) qu’à partir de la saison 2028/2029. 

 

District ARTOIS 
Dossier CALMELS Julien (1926859920) du FC ANNAY/LENS (528802) pour l’US ARLEUX (516982) 
Après avoir examiné les pièces au dossier, la commission Régionale du Statut de l’arbitrage convoque pour le 21 
octobre 2024 à 18h15 au siège de la LFHF à VILLENEUVE d’ASCQ, M. CALMELS Julien (1926859920) et Monsieur le 
Président ou son représentant du club du FC ANNAY/LENS (528802) et Monsieur le Président ou son représentant 
du club de l’US ARLEUX (516982). 

Dossier DUPONT Fabien (2455100405) du FC HAUTS de LENS (552821) pour l’AS VALLEE / TERNOISE (540755) 
Après avoir examiné les pièces au dossier, la commission Régionale du Statut de l’arbitrage convoque pour le 21 
octobre 2024 à 18h45 au siège de la LFHF à VILLENEUVE d’ASCQ, M. DUPONT Fabien (2455100405) et Monsieur 
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le Président ou son représentant du club du FC HAUTS de LENS (552821) et Monsieur le Président ou son 
représentant du club de l’AS VALLEE / TERNOISE (540755) 

Dossier SORICELLI Benjamin (2543750066) de l’ES ST CATHERINE (521442) pour l’US VERMELLES (515775) 
Après avoir examiné les pièces au dossier, cette opposition ne nécessite pas le besoin d’une audition. La commission 
Régionale du Statut de l’arbitrage accorde la licence et le rattachement au club de l’US VERMELLES (515775) à 
compter du 04/09/2024 et dit que M. SORICELLI Benjamin (2543750066) ne couvrira aucun club pour les saisons 
2024/2025, 2025/2026, 2025/2026t 2027/2028, ne couvrira le club de l’US VERMELLES (515775) qu’à partir de la 
saison 2028/2029. 

 

District COTE d’OPALE 
Dossier NGUYEN David (9603652245) du FC ISQUES (528388) pour la LIGUE de FOOTBALL des HAUTS de FRANCE 
(6800) 
Après avoir examiné les pièces au dossier, cette opposition ne nécessite pas le besoin d’une audition. La commission 
Régionale du Statut de l’arbitrage accorde la licence et le rattachement à la LIGUE de FOOTBALL des HAUTS de 
FRANCE (6800) à compter du 01/07/2024 et dit que M. NGUYEN David (9603652245) couvrira le club du FC ISQUES 
(528388) pour les saisons 2024/2025 et 2025/2026, ne couvrira aucun club pour ls saisons 2026/2027 et 2027/2028, 
ne couvrira la LIGUE de FOOTBALL des HAUTS de FRANCE (6800) qu’à partir de la saison 2028/2029. 

 

District des FLANDRES  
Dossier LEBRUN Pablo (2547122320) de LOOS OLIVEAUX (529117) pour le club du CG HAUBOURDIN (515776) 
Après avoir examiné les pièces au dossier, la commission Régionale du Statut de l’arbitrage convoque pour le 21 
octobre 2024 à 18h30 au siège de la LFHF à VILLENEUVE d’ASCQ, M. LEBRUN Pablo (2547122320) et Monsieur le 
Président ou son représentant du club de LOOS OLIVEAUX (529117) et Monsieur le Président ou son représentant 
du club du CG HAUBOURDIN (515776). 
 

District OISE 
Dossier MORGE Philippe (488313864) de l’US ETOUY AGNETZ (507028) pour l’AC HERMES BERTHECOURT 
(502814) 
Après avoir examiné les pièces au dossier, cette opposition ne nécessite pas le besoin d’une audition. La commission 
Régionale du Statut de l’arbitrage accorde la licence et le rattachement au club de l’AC HERMES BERTHECOURT 
(502814) à compter du 09/07/2024 et dit que M. MORGE Philippe (488313864) ne couvrira aucun club pour les 
saisons 2024/2025, 2025/2026, 2025/2026t 2027/2028, ne couvrira le club de l’AC HERMES BERTHECOURT 
(502814) qu’à partir de la saison 2028/2029. 

 

District SOMME 
Dossier DEKENS Brandon (9603917665) de l’US ROYE NOYON CŒUR DE PICARDIE (590358) pour le SPC 
COMMUNAL SERIFONTAINE (502616) 
Après avoir examiné les pièces au dossier, cette opposition ne nécessite pas le besoin d’une audition. La commission 
Régionale du Statut de l’arbitrage accorde la licence et le rattachement au club de SPC COMMUNAL SERIFONTAINE 
(502616) à compter du 26/08/2024 et dit que M. DEKENS Brandon (9603917665) couvrira le club de l’US ROYE 
NOYON CŒUR DE PICARDIE (590358) pour les saisons 2024/2025, 2025/2026 et 2026/2027, couvrira SPC 
COMMUNAL SERIFONTAINE (502616) dès la saison 2024/2025. 

 

COURRIERS RECUS 
De l’US PORTUGUAIS TOURCOING ROUBAIX (512889), la commission après avoir revu le dossier du club au 15 juin 
2024 maintient la décision prise lors de la réunion du 18 juin 2024. 
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ARBITRES N’AYANT PAS RENOUVELLES LEUR LICENCE au 31 août 2024 

Conformément à l’article 26 repris ci-dessous les arbitres n’ayant pas renouvelés au 31 août 2024 ne 
pourront couvrir leur club pour la saison 2024/2025.  
Article 26  
- Demande de licence 1. Les arbitres sollicitant une licence doivent remplir chaque saison un formulaire 
de demande de licence puis :  
- saisir et transmettre cette demande à leur Ligue Régionale via le logiciel Footclubs, par l’intermédiaire 
de leur club, pour les arbitres licenciés à un club,  
- transmettre ce formulaire individuellement à leur Ligue régionale pour les arbitres indépendants.  
2. La procédure administrative de demande de licence figure dans le Guide de procédure pour la 
délivrance des licences constituant l’Annexe 1 aux Règlements Généraux de la F.F.F.  
3. Les arbitres peuvent effectuer cette demande :  
- du 1er juin au 31 août pour les arbitres renouvelant leur licence ou changeant de statut (passage 
d’arbitre indépendant à arbitre licencié à un club, et inversement),  
- du 1er juin au 28 février pour les nouveaux arbitres ainsi que les arbitres changeant de club dans les 
conditions de l’article 30 du présent Statut. 

District AISNE 
IEC CHATEAU THIERRY ETAMPES : Mme DIABER Douina. Mrs OBKEMBA Ange Dieudonné, OUDINOT 
Laurent et PIETKIEWICZ Claude.  
US CHAUNY: Mrs. TABIA Neo et ZARIB Enzo. 
FCI SOISSONS : M. KARGI Muhammad. 
O ST QUENTIN : M. FOURNIVAL Timéo. 
 
District ARTOIS 
OM AIRE sur la LYS : Mrs ANNEBIQUE Florian et ROCHE Alexandre. 
FA ARRAS : M. BERTHE Enzo. 
CS AVION : Mrs BOUAZZA Eyoub, RUTA Nael et SART Jordan. 
AFCLL BETHUNE: M. BARROIS Corentin. 
US BIACHE: M. JACQUART Axel.  
Car BILLY MONTIGNY: M. BILLET Timéo. 
AS BREBIERES: M. KHEZZARI Yanis. 
USO BRUAY: M. DELERUE Frédéric.  
ES BULLY les MINES: M. DEBLOCK Marius. 
US COURCELLES : M. SOULAH Zyad. 
RC LENS : M. NEUFVILLE Hector. 
FC LILLERS : Mme DELERUE Amandine. 
USO MEURCHIN : M. BAILLEUL Stéphane. 
US NOEUX les MINES : M. SARAZIN David. 
US NOYELLES sous LENS : Mrs DEPORTERE Christophe et OUAID Ilyass. 
SC ST NICOLAS les ARRAS : M. BEAURAIN Romain. 
US ST SPOL / TRERNOISE : M FLAMENT Pascal.  
US VERMELLES : Mrs GLORIANT Gabriel et HERNAERT Adrien. 
US VIMY: M TOUCHE Otman. 
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District COTE d’ OPALE 
US BLERIOT PLAGE: Mrs BARAS Come et BERIATI Nasim. 
CALAIS BEAUMARAIS: Mrs BONNARD Sullivan et MOUMENA Kalid. 
ES CALAISIS COULOGNE : M. QUEHEN Charly. 
AS ETAPLES : M. FALKIEWIEZ Léo. 
US MONTREUIL : Mrs CARON Andy et DARLEUX Maxime.  
 
District ESCAUT  
US AULNOY : Mrs BEHAGUE Ilian et LOUCHI Yanis. 
AS BEUVRY la FORET : M DELOT Ethan. 
ES CAUDRY : M IRI Samer. 
SC DOUAI : Mrs KHEZZARI Yanis et ROUSSEAUX Clément.   
Ent FEIGNIES AULNOYE FC. M VANDECASTEELE Angelo. 
US FOURMIES: Mrs CUVILIER Enzo et Frederic. 
AS HAUTMONT : MMEBARKIA Yanis. 
US HORDAIN : M AUDIN Camille. 
ES LAMBRES : Mrs COLAS Tom et PSAUTE Paul. 
FC MARPENT : Mrs BELHADI Adam et LORETTE Fréderic. 
US MAUBEUGE : Mrs BLANQUAERT Bastien et TURKI Sabri. 
ST ORCHIES: M GRAVELINE Théo. 
FC ST AMAND : Mrs DUSSART Killian, FAYOL Maxime, FRANCOIS Bastien et MEURISSE Hugo. 
FC VALENCIENNES : M. EVRARD Robin. 
ES VILLERS OUTREAUX : M HERNIOUX David. 
USM WAZIERS : Mrs DEMEYER Julien et PILNIAK Adrien.   
 
District des FLANDRES  
JA ARMENTIERES : M BLONDEL Clément 
US PAYS de CASSEL : M. SALENGRO Marc-Antoine. 
SC BAILLEUL : M BAILLEUL Loïc. 
FC BONDUES: MMASSE Victor. 
LOSC: Mme GUSATTO Lily, Mrs CHAYBOUT Younes et DELANGRE Robin.   
ANSTAING CHERENG: M DENOLF Jules. 
IC CROIX : Mmes DAHMANI Tess et GIBAULT Logane. 
AS DUNKERQUE: Mrs ELGHALI Yahya, LAKRAD Abdelabar et MERKERKE Flavian. 
USL DUNKERQUE : Mrs DRELICH Floris, HOVELYNCK Jérémy et LACROIX Damien. 
US ESQUELBECQ : M MOUCHEL Kévin. 
O GDE SYNTHE : Mrs BREVIAIRE Christophe et MACEDO TORES Antonio. 
US GRAVELINES : Mrs BAYET Fabrice et CHARRON Luc. 
U HALLUIN : Mrs MALFAIT Enzo et VERMEULEN Willy. 
SC HAZEBROUCK: M. MOKHTARI Matteo. 
AS HELLEMMES : Mrs DINDI Ilhan, DOUBA Daale et NAERT Thomas. 
CS LA GORGUE : M. DELAMBRE Adrien. 
UF LAMBERSART : Mrs BAH Mathys et ELKHAOUAFI Youness,  
US LESQUIN : Mme VIGNERON Maeliss et M DELMER Sébastien.  
O MARCQ : M. SEBBAHI Ayoub. 
OMS SEQUEDIN : Mrs BETREMIEUX Kyllian, CASTIEN Enzo, DAVID Léopold et MICHELS CARON Lyandro. 
US ST ANDRE : Mrs FIXON Thibault, LAMARQUE Liam et ROLLET MICHAUD Kyllian.,  
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District OISE 
US BALAGNY ST EPIN: Mrs BACHEVILLIERS Maverick et CALVEZ Baptiste. 
AS BEAUVAIS : Mmes DEGGA Jade, KONATE Mana et MOUJANE Nancy, DEGGA Mohamed, LATAF 
Marwane et MONZIBO CHRIT Emmanuel.  
FC BETHISY: M GAILLOURDET Killian. 
US BRETEUIL : Mme SOISSON Lenaele, Mrs GUIGNET Grégory, LEMAIRE Sébastien et LITTIERE Alexis. 
FC CHAMBLY : Mmes CHAPELLE Charlotte et DOUCOURA Mariam, Mrs CHAIRA Ayoub. 
US CHANTILLY: Mrs MBAYE Elhadi et MQAMI Sofiane.  
SC CHAUMONT en VEXIN : M ROCHE Tony. 
US CHEVRIERES GRAND FRESNOY : M LAINE Mahé. 
US CHOISY au BAC : Mme GUEGUINIAT Blanche et M. VEGA Mathys. 
US CIRE les MELLO : Mrs CASTAGNA Laurent et DAST Théo.  
AFC COMPIEGNE : M KONATE Mamadou. 
AFC CREIL : M. OURIBI Ravane. 
US GOUVIEUX : M DALIBON Maxence. 
US PAYS de VALOIS : Mrs BLONDEL Thimothée et PILLARD Logan. 
FC LIANCOURT CLERMONT : M RATTEL Alexandre. 
US MARGNY les COMPIEGNE: M BENMIRA Arthur. 
US NOGENT/OISE: M. GHULAM Mohamed. 
US PONT ST MAXENCE: Mms KHADZHIEVA Karina et KHOULA Wissem, M. DRIDI Medhi et Mohamed et 
SAKHANOKO Moussa.  
USM SENLIS : Mme CAMUS Clémence et M. GUSTAVE Thomas. 
ST JUST EN CHAUSSEE: Mme DE ALMEDIA Amandine. 
US ST MAXIMIN: Mrs BOUDIH Sami et DOGAN Bilal. 
 
District SOMME 
SC ABBEVILLE : M. DEFOSSE Fabien. 
SC AMIENS : Mrs FOKKE DE GOEDE Romain et KHADRA Hamza. 
PORTO PORTUGAIS AMIENS : M. GIROUX Hugo. 
RC AMIENS : Mrs GAULUPEAU Johan et LAVALLEE Sami/ 
US CAMON : Mrs JBARA Marwan et LEFRANC Mathieu. 
RC DOULLENS : M. BERTHE Thomas. 
ESC CHTS LONGUEAU : Mrs BOCQUILLON Aurélien et SACEPEE Aldric. 
JS MINNAY : SUEUR Mathis. 
AC MONTDIDIER : Mme CARRARA Julie et M. BERTIN Thimothé. 
RC SALOEUL SALEUX : Mme HUPPY Wendy. 
 
FUTSAL: 
BETHUNE ESSARS FUTSAL C: M. ROYQUILERIC César. 
 
District ESCAUT  
ANZIN FUTSAL : M. AIT BOUZIZ Mouad. 
BEUVRAGES METROPOLE FUTSAL : M. LAGOURDE Hervé. 
CŒUR de SAMBRE : Mrs TERKI Yacine et ZEKHNINI Adil. 
ASS DES EPIS SIN : M. DESRUMEAUX Bilal. 
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District des FLANDRES  
OLIVEAUX LOOS : M WATTRELOT Robert. 
EC HOUPLINOIS : M. MEHAMA Medhi.  

ARBITRES AYANT PRIS UNE ANNEE SABBATIQUE au 10 septembre 2024 ne COUVRIRONS PAS LEUR CLUB 

District ARTOIS 
CS AVION : M. BOUAZZA Benamar. 
US BIACHE : M. CAPRON Sébastien. 
US NOYELLES sous LENS : M. MINART Stéphane. 
US VIMY: M. SION Axel. 

District COTE D’OPALE 
RC CALAIS : Mrs AUGROS David, DEJONGHE Francky et PIERRU Cyril. 
ES CALAISIS COULOGNE : M. PIERRU Cyril. 
US PAYS de ST OMER : M. CASTELAIN Romain. 

ARBITRES AYANT DEMISSIONNES au 10 septembre 2024 

District ARTOIS 
ESD ISBERGUES : Mrs CHARLES Alain et FORGET Fabien. 
ASSB OIGNIES : M. ATEF Aziz. 
 
District COTE d’OPALE 
US BLERIOT PLAGE : M. BREGONZIO Bernard. 
US BOULOGNE COTE d’OPALE : M. DEHER Théo. 
RC CALAIS : Mme DEWET Léa. 
AS ETAPLES : Mrs DOUALLE Sébastien et MARGUERITTE Simon. 
LE TOUQUET ACF COTE d’OPALE : Mme NAYET Laura.  
JS LONGUENESSE : Mrs BOYARD Fabrice et PAUWELS Frédéric. 
AS MARCK : M. DECLEMY Jason.  
ASF OUTREAU : M. BERGAMASCO Léo. 
ES ST LEONARD : Mme BERTIN Sandrine. 
AS WIMEREUX : M. BERTIN Rémy.  
WIMEREUX FUTSAL : Mme DEHER Charlotte 
 
District ESCAUT  
AC CAMBRAI : Mme PERLEIN Sophie. 

CLUBS SUSCEPTIBLES d’ETRE en INFRACTION avec le STATUT de l’ARBITRAGE 
 
Situation au 31 août 2024 
Les clubs suivants n’ont pas, à la date du 31 août 2024, le nombre d’arbitre requis à l’article 41 du Statut 
de l’Arbitrage (absence d’arbitre, dossier incomplet, dossier médical manquant, demande rattachement 
non traitée par Ligue ou District, absence d’arbitre majeur) sont passibles faute de régularisation de leur 
situation pour le 28 février 2025 des sanctions prévues aux articles 46 et 47 du Statut de l’Arbitrage. 

District AISNE :  
US BUIRE HIRSON THIERACHE, IEC CHATEAU THIERRY ETAMPES, US CHAUNY, US LAON, FCI SOISSONS.  
O ST QUENTIN (pas d’arbitre formé et reçu au cours des trois saisons précédentes). 
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District ARTOIS :  
OM AIRE sur la LYS, ES ANZIN ST AUBIN, AS BREBIERES, FC CALONNE F6, US COURCELLES, Esp CALONNE 
LIEVIN et US VERMELLES. 
  
District Côte d’OPALE :  
US BOULOGNE COTE d’OPALE, CALAIS BEAUMARAIS, RC CALAIS, ES CALAISIS COULOGNE, ST PORTELOIS, 
ASF OUTREAU et AS WIMEREUX. 
 
District ESCAUT :  
US AULNOY, US BERLAIMONT, E FEIGNIES AULNOYE FC, US FOURMIES, FC ST AMAND, ES VILLERS 
OUTREAUX et USM WAZIERS. 
 
District des FLANDRES :  
JA ARMENTIERES, US PAYS de CASSEL, SC BAILLEUL, ANSTAING CHERENG, FC DUNKERQUE MALO, USL 
DUNKERQUE, US GRAVELINES, CG HAUBOURDIN,  
PORTUGAIS ROUBAIX TOURCOING et OSM SEQUEDIN. 
 
District OISE :  
ASPTT BEAUVAIS, FC CHAMBLY OISE, US CREPY en VALOIS, MERU SANDICOURT et FCJ NOYON. 
 
District SOMME :  
RC DOULLENS, AC MONTDIDIER, ROYE NOYON CŒUR DE PICARDIE et RC SALOEUL SALEUX.  

 
FUTSAL:  
 
District AISNE 
JUSSY FUTSAL. 
 
District ARTOIS : 
 FC DOURGES.  
 
District Côte d’OPALE :  
CALAIS LJBM et GUINES CORNAILLE. 
 
District ESCAUT :  
ANZIN FUTSAL et PETITE FORET FUTSAL. 
 
District des FLANDRES :   
LILLE FUTSAL, LILLE METROPOLE FUTSAL et AS PETIT TERRAIN LILLE. 
 
District OISE :  
CREIL FUTSAL. 
 
District SOMME :  
AMIENS MARIVAUX et FC PERONNE. 
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Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel de la Ligue de Football 
des Hauts de-France à l’adresse suivante (juridique@lfhf.fff.fr .) dans un délai de 7 jours à compter de la 
notification officielle de la décision contestée (voir procédure article 126 du règlement particulier de la 
Ligue des Hauts-de-France) 

 

Joel EUSTACHE 
Secrétaire

 

Daniel SION 
Président
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